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Erwägungen
E. 1
La Confédération peut, dans les limites des crédits ouverts, allouer une aide finan- cière annuelle au MICR.
E. 2
L’aide financière fédérale n’est versée que si le Canton de Genève et le CICR participent également au financement du MICR.
E. 3
Les moyens nécessaires au financement de l’aide financière fédérale sont alloués, par arrêté fédéral simple, sous forme d’un plafond de dépenses pluriannuel. Art. 3 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 1 RS 101 2 FF 2001 1467
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